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Le mot du Président

Chers amis du CVSOP,  

Entre les 100 ans de Sables d’Or et les Jeux

Olympiques, nous allons vivre un été de festivités

intenses. Chacun trouvera sa façon d’y participer de

façon plus ou moins sportive…!

Pour sa part, le CVSOP vous assure de

l’organisation de ses deux régates traditionnelles et

du retour du triathlon.

En plus de ces moments de convivialité, nous

pouvons nous souhaiter de belles sorties ensemble

et serons une fois plus prêts à mettre nos bateaux à

l’eau avec notre bon vieux SAM choyé comme tous

les ans par nos supers mécaniciens.

Amitiés

Yann

Programme 2024

2 régates sont programmées :

- le mardi 6  août avec une remise des prix le 10 août 

au Golf des Sables d’Or à l’occasion des 100 ans de la 

station

- le mercredi 14 août, avec la régate de deux ports. 

Cette régate sera suivie de l’assemblée générale et de 

la remise des prix puis d’un moment convivial (dates 

à confirmer en fonction de la météo) … 

Au programme également, le triathlon des Sables le 

lundi 12 août. Nous aurons toujours les animations 

entre membres (pique-niques en mer, pêche…) qui 

restent d’actualité.

Tracteur : le tracteur sera encore pour cette saison

stationné au Garage Hamon la nuit et sur le parking à

bateaux pendant la journée.

Pour tout savoir, votre messagerie téléphonique /

réseau social… et bien sûr notre site www.cvsop.e-

monsite.com (plus de 16 000 visites depuis 2014) !

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS: 

Yann DEGUET (Président)     02 96 41 30 20 – 06 24 22 41 07 François BLANQUET (Trésorier)  06 81 71 15 97

Antoine  DESBARRIERES (Secrétaire)  06 24 88 49 05 www.cvsop.e-monsite.com 

LES INFORMATIONS PRATIQUES

COTISATIONS (par bateau) - Inchangées

Membre bienfaiteur 65 €

Saison 50 €

Saison sans tracteur 20 €

Quinzaine 35 €

Régate (pour les non-membres) 15 €

ASSEMBLEE GENERALE le 14 août à 19h30 (venez 

nombreux) suivie d’un apéro / repas champêtre et marin.

Utilisation du TRACTEUR à partir de mi-avril :

- démonstration préalable obligatoire par un membre du 

CODIR

- Permis B obligatoire

- Amende de 30 € pour les contrevenants

- Limitation aux charges de 500 kg

- Utilisation pour les non-membres (A/R) 5 €

Affichage : un panneau sera en place sur le parking à bateaux

Stationnement des bateaux sur le parking à bateaux : 

apposition du sticker CVSOP du bateau obligatoire

http://www.cvsop.e-monsite.com/
http://www.cvsop.e-monsite.com/
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